[ EN-TETE & LOGO GDS ]
ATTESTATION

Je soussigné [ nom du signataire ], Président / Directeur du Groupement de Défense Sanitaire de [ département ],

atteste que :

1°) le cheptel bovin N° [ n° EDE ] de [ nom & adresse de l’élevage ] bénéficie de la garantie conforme au « référentiel technique national d’une garantie de cheptel en matière de paratuberculose bovine » (Réf/PT/01 Rév A).

La dernière série d’analyses a été effectuée le [ date de la dernière analyse troupeau ] par [ nom du laboratoire d’analyses ] sur les échantillons prélevés le [ date de la dernière série de prélèvements ] par [ nom du vétérinaire ].

2°) le(s) bovin(s) de ce cheptel identifié(s) comme suit :

[ n° 12 chiffres des animaux pour lesquels l’attestation est demandée ]
ne font l’objet d’aucune mesure d’exclusion de cette garantie.


Une synthèse du référentiel Réf/PT/01 Rév A figure au verso du présent certificat. La version intégrale est consultable sur demande auprès de [ nom & adresse du GDS ].


La présente attestation est délivrée nominativement pour chaque élément du cheptel de l’éleveur dans le cadre d’une stricte application par ce dernier des dispositions du référentiel technique, et est consentie pour une durée de un mois.

Passé ce délai la présente attestation n’aura plus d’effet juridique, et, en conséquence, postérieurement à ce délai il conviendra de solliciter la délivrance d’une nouvelle attestation.





Fait à [ lieu ] le [ date ], pour servir et valoir ce que de droit.









Le Président / Directeur
[ EN-TETE & LOGO GDS ]
REFERENTIEL TECHNIQUE D’UNE GARANTIE DE CHEPTEL

EN MATIERE DE PARATUBERCULOSE BOVINE

SYNTHESE

Le référentiel est bâti sur les éléments suivants :

· Il ne sera délivré qu’une garantie de cheptel.

· Il n’y a pas de niveau de garantie absolu.

· Le niveau de garantie proposé permet une réduction du risque par rapport à un cheptel « tout venant ».

· Compte tenu de la sensibilité et de la spécificité des tests disponibles en matière de diagnostic de la paratuberculose bovine, les seuls retenus pour l’apport de garanties de cheptel sont les suivants :

· Sérologies ELISA individuelles

· Cultures fécales

· PCR sur fèces individuels.

1. Acquisition de la garantie

· La garantie est acquise après deux contrôles négatifs :

· sur tous les animaux âgés de 24 mois et plus, mâles reproducteurs et femelles,

· espacés de 9 mois minimum à 30 mois maximum.
· En cas d’historique défavorable = présence d’un animal positif confirmé antérieurement au premier contrôle, l’élimination de celui-ci doit avoir eu lieu au minimum 24 mois avant le second contrôle d’acquisition de la garantie.

· En cas de vaccination antérieurement réalisée sur tout ou partie du cheptel :

· le premier test d’acquisition de la garantie doit  avoir lieu au minimum 36 mois après l’injection du dernier vaccin,

· les animaux vaccinés ne doivent pas être testés lors des contrôles d’acquisition et d’entretien de la garantie.

Dans ce cas, seuls les animaux non vaccinés du cheptel bénéficient de la garantie.
2. Entretien de la garantie

· Le premier contrôle d’entretien doit être réalisé :

· 9 à 15 mois après le second contrôle d’acquisition de la garantie,

· sur tous les animaux âgés de 24 mois et plus, mâles reproducteurs et femelles.

· Les contrôles suivants sont à effectuer : 

· à intervalles de 21 mois minimum à 27 mois maximum,

· sur tous les animaux âgés de 24 mois minimum à 72 mois maximum.

3. Maîtrise des introductions

· Tout bovin introduit dans un cheptel sous garantie doit être soumis, après avoir atteint l’âge de 18 mois, à deux tests de dépistage séparés par un intervalle de 9 mois minimum à 15 mois maximum.

· S’il est âgé de moins de 18 mois au moment de l’introduction, ces tests sont donc différés jusqu’à ce qu’il atteigne ses 18 mois.

· S’il est âgé de 18 mois ou plus au moment de l’introduction, le premier test doit être réalisé au moment de l’introduction, et le second 9 à 15 mois plus tard.

· Il ne peut bénéficier de la garantie du cheptel introducteur qu’après l’obtention de résultats négatifs aux 2 tests ci-dessus.

· Les animaux provenant d’un cheptel sous garantie dérogent à ces mesures : aucun contrôle à l’introduction n’est nécessaire.

4. Confirmation des résultats positifs

Peut être soumis à confirmation tout résultat positif obtenu :

· lors des contrôles effectués sur tout ou partie du cheptel en vue de l’acquisition ou de l’entretien de la garantie, lorsqu’un seul animal, ou moins de 2% de l’effectif testé présente un résultat positif ;

· [image: image1.wmf]lors du second test pratiqué dans le cadre d’un contrôle à l’introduction.
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